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Rubrique 2930 Déclaration

Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins
à moteur, y compris les activités de carrosserie et de
tôlerie soumis à déclaration et contrôle périodique,

Arrêté du 24/09/2009 modifiant de l'arrêté du 4 juin 2004Arrêté du 24/09/2009 modifiant de l'arrêté du 4 juin 2004
(contrôle périodique)

JO n°237 du 13/10/2009
1er contrôle dans les 6 mois suivant la mise en service
nouvelle installation classée



Rubrique 2345 Déclaration

Pressing Utilisation de solvants pour le nettoyage à sec et
le traitement des textiles ou des vêtements.

L’arrêté du 31/08/2009 remplace l'arrêté du 2 mai 2002.

Application aux installations nouvelles déclarées à
compter du 12 janvier 2010.
Application aux installations existantes à compter du 12
janvier 2010.

JO n°211 du 12/09/2009



Agrément d'un organisme 

Organisme de contrôle ASFONECO, département
«contrôles et inspections ».

Arrêté du 21/10/2009 portant agrément pour effectuer le
contrôle périodique (rubriques 1432 et 1434) decontrôle périodique (rubriques 1432 et 1434) de
certaines catégories d'installations classées soumises à
Déclaration.

Application immédiate
JO n°256 du 04/11/2009



Stations- service

Phase II de la récupération des vapeurs d’essence
(COV), lors du ravitaillement en carburant des véhicules
à moteur dans les stations-service

DIRECTIVE n° 2009/126/CE du 21/10/2009DIRECTIVE n° 2009/126/CE du 21/10/2009
JOUE n°L 285 du 31/10/2009

Transposition par les Etats membres avant le 12 janvier
2012 - entrée en vigueur le 31 octobre 2009



Entreprises extérieures

Membres de comité d'hygiène, de sécurité et des
conditions de travail (CHSCT) d'un établissement à
risques technologiques ou comprenant une installation
nucléaire - Entreprises extérieures

Circulaire n°DGT n°2009-18 du 16/07/2009
Interaction en CHSCT et entreprises extérieures sur site
BO Travail n°08-2009 du 30/08/2009

Application immédiate



Nomenclature

Modification de la nomenclature des installations
classées pour le traitement biologique de déchets

Installations classées de compostage, de stabilisation,
de méthanisation et autres traitements biologiquesde méthanisation et autres traitements biologiques

DECRET n°2009-1341 du 29/10/2009

Application immédiate
JO n°253 du 31/10/2009



Rubrique n°2781-1 Déclaration

Installations classées de méthanisation soumises à
déclaration
Arrêté du 10/11/2009 : Prescriptions générales
applicables aux installations classées de déclaration
sous la rubrique 2781-1sous la rubrique 2781-1

Application aux installations nouvelles déclarées après le
26 mars 2010 - Application aux installations existantes

déclarées avant le 26 mars 2010

JO n°274 du 26/11/2009



Installations classées de méthanisation
Arrêté du 10/11/2009 : Règles techniques auxquelles
doivent satisfaire les installations de méthanisation
soumises à autorisation

Rubrique n°2781-1 Autorisation 

Application immédiate aux nouvelles installations et aux
Installations existantes faisant l'objet d'une modification
notable
Remise d'une étude de mise en conformité d'installation
existante avant le 26 nov. 2010
JO n°274 du 26/11/2009



Rubrique 2740 Autorisation

Incinérateurs de cadavres d'animaux de compagnie

Arrêté du 17/07/2009 Prescriptions applicables aux
installations classées soumises à autorisation sous la
rubrique 2740 (incinération de cadavres d'animaux derubrique 2740 (incinération de cadavres d'animaux de
compagnie)

Application immédiate aux installations nouvelles et aux
installations existantes jusqu’au 23 avril 2010
JO n°0246 du 23/10/2009



EAU



Pollution diffuse

Activités entraînant une pollution diffuse ou ponctuelle,
ou indirecte des eaux souterraines.

Mesures de prévention ou de limitation des introductions
de polluants dans les eaux souterraines .de polluants dans les eaux souterraines .

Arrêté du 17/07/2009

Application immédiate
JO n°0192 du 21/08/2009



Redevance pour pollutions 
diffuses

Modalités de calcul, de déclaration et d'affectation de la
redevance pour pollutions diffuses pour les distributeurs
de produits phytopharmaceutiques

Décret n° 2009-1264 du 22/10/2009Décret n° 2009-1264 du 22/10/2009
Déclaration de la redevance pour pollutions diffuses
Avant le 1er avril de chaque année

JO n°0245 du 22/10/2009



Assainissement non collectif

Contrôle des installations d'assainissement non collectif. 

Arrêté du 07/09/2009 définissant les modalités de la
mission de contrôle exercée par la commune.mission de contrôle exercée par la commune.

Application immédiate

JO n°0234 du 09/10/2009



Eaux usées urbaines

Activités de collecte et de traitement d'assainissement
non collectif.

Arrêté du 07/09/2009 : Modalités d'agrément des
personnes réalisant les vidanges et le transport etpersonnes réalisant les vidanges et le transport et
l'élimination des matières extraites des Installations
d'assainissement non collectif.

Application immédiate



Assainissement non collectif

Prescriptions techniques applicables aux installations
d'assainissement non collectif recevant une charge brute
de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de
DBO5.

Arrêté du 07/09/2009
JO n°0234 du 09/10/2009
Application immédiate



Substances actives

Arrêté établissant la liste des substances définies à
l'article R. 213-48-13 du code de l'environnement relatif à
la redevance pour pollutions diffuses.

Arrêté du 12/11/2009Arrêté du 12/11/2009

Application à compter du 1er janvier 2010.

JO n°274 du 26/11/2009



DECHETS



Piles et accumulateurs

Activité de transit, regroupement, tri et traitement des piles
et accumulateurs usagés.

Arrêté du 09/11/2009

Objectifs de rendements minimaux de recyclage des
procédés de traitement de piles et d'accumulateurs d'ici le
26 septembre 2010.

JO n°264 du 14/11/2009



Taxe sur les activités polluantes

En application de l'article 266 sexies du code des
Douanes la taxe générale sur les activités polluantes
n'est pas applicable aux Installations classées de
stockage des déchets ménagers et assimilés valorisant
le biogaz.le biogaz.

Décret n°2009-1441 du 24/11/2009

Application immédiate

JO n°274 du 26/11/2009



AIR



Chaudières

Exploitants de chaudières dont la puissance nominale
est supérieure à 400 kilowatts et inférieure à 20
mégawatts

Arrêté du 02/10/2009 définissant le Contrôle desArrêté du 02/10/2009 définissant le Contrôle des
chaudières dont la puissance nominale est supérieure à
400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatts

Application immédiate
JO n°253 du 31/10/2009



Couche d'ozone

Activités émettrices de gaz appauvrissant la couche
d'ozone.
Substances qui appauvrissent la couche d'ozone –
refonte du règlement (CE) n°2037/2000.

Règlement n°1005/2009 du 16/09/2009

Application à partir du 1er janvier 2010

JOUE n°L 286 du 31/10/2009



Gaz à effet de serre

Arrêté du 28/11/2009 modifiant l'arrêté du 31 mai 2007.

Arrêté définissant une liste des exploitants auxquels sont
affectés des quotas d'émission de gaz à effet de serre et
le montant des quotas affectés.le montant des quotas affectés.

Application immédiate

JO n°0274 du 26/11/2009



Substances



Produits biocides

DIRECTIVE n°2009/107/CE du 16/09/2009 modifiant en
ce qui concerne la prolongation de certains délais la
directive 98/8/CE relative à la mise sur le marché de
produits biocides.

Transposition par les Etats membres au plus tard le 14
mai 2010.

Entrée en vigueur le 26 octobre 2009

JOUE n°L 262 du 06/10/2009



Produits 
phytopharmaceutiques

Modification de la directive 91/414/CEE en ce qui la date
d’expiration de l’inscription de la substance active
Carbendazime à l’annexe I.

DIRECTIVE n° 2009/152/CE du 30/11/2009DIRECTIVE n° 2009/152/CE du 30/11/2009

JOUE n°L 314 du 01/12/2009

Transposition dans les Etats-membres au plus tard le 31
décembre 2009.



Produits phytopharmaceutiques

Modification de l’annexe I de la directive 91/414/CEE du
Conseil en ce qui concerne le nom commun et la pureté
de la substance active protéines hydrolysées.

DIRECTIVE n° 2009/153/CE du 30/11/2009DIRECTIVE n° 2009/153/CE du 30/11/2009

JOUE n°L 314 du 01/12/2009
Transposition par les Etats-Membre au plus tard le 28
février 2010
Activités de mise sur le marché de produits
Phytopharmaceutiques.



Produits phytopharmaceutiques

Modification de la directive 91/414/CEE en vue d’y
inscrire le cyflufénamid en tant que substance active.

DIRECTIVE n°2009/154/CE du 30/11/2009

JOUE n°L 314 du 01/12/2009

Transposition par les Etats-Membres au plus tard le 30
septembre 2010 Activités de mise sur le marché de
produits phytopharmaceutiques

.



Produits 
phytopharmaceutiques

Modification de la directive 91/414/CEE en ce qui
concerne le degré de pureté requis pour la substance
active métazachlore.

DIRECTIVE n° 2009/155/CE du 30/11/2009DIRECTIVE n° 2009/155/CE du 30/11/2009

JOUE n°L 314 du 01/12/2009

Transposition par les Etats-Membres au plus tard le 31
janvier 2010.



Produits rodenticides

DIRECTIVE n° 2009/150/CE du 27/11/2009 modifiant la
Directive 98/8/CE relative à la mise sur le marché de
produits biocides: inscription du flocoumafen en tant que
substance active

Application à partir du 1er octobre 2011

JOUE n°L 313 du 28/11/2009



Produits biocides

DIRECTIVE n°2009/151/CE du 27/11/2009
Mise sur le marché de produits biocides –modifiant la
directive 98/8/CE :inscription du tolylfluanide en tant que
substance active

Transposition par les Etats-Membres au plus tard le 30
septembre 2010 - application à partir du 1er octobre
2011

JOUE n°L 313 du 28/11/2009



Produits phytopharmaceutiques

Mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques
Règlement n°1107/2009 du 21/10/2009

Remplacement et abrogation des directives 79/117/CEE
et 91/414/CEE à compter du 14 juin 2011et 91/414/CEE à compter du 14 juin 2011

JOUE n°L 309 du 24/11/2009



TRANSPORT



Cartographie 

Diffusion et protection des données cartographiques
relatives aux canalisations de transport (gaz
combustibles, hydrocarbures liquides ou liquéfiés,
produits chimiques)

CIRCULAIRE n°BSEI n°09-128 du 22/07/2009

Transmission de système d’information géographique
(SIG) des "transporteurs" avant le 15 septembre 2009



Contrôle technique 

Arrêté du 14 octobre 2009 modifiant l'arrêté du 18 juin
1991 relatif à la mise en place et à l'organisation du
contrôle technique des véhicules dont le poids n'excède
pas 3,5 tonnespas 3,5 tonnes

JO du 29 octobre 2009



DIVERS



Stockages de produits explosifs

Circulaire du 01/10/2009 relative au stockage de produits
explosifs .

Rappel de la réglementation relative à la sûreté des
installations où sont conservés des produits explosifs.installations où sont conservés des produits explosifs.

Prescriptions techniques

Application immédiate



Eco conception

DIRECTIVE n° 2009/125/CE: Cadre pour la fixation
d’exigences en matière d’écoconception applicables aux
produits liés à l’énergie du 21/10/2009.

Transposition par les Etats membres au plus tard le 20Transposition par les Etats membres au plus tard le 20
novembre 2010 - entrée en vigueur le 20 novembre
2009.

JOUE n°L 285 du 31/10/2009



Eco conception

Rectificatifs des règlements CE n°244/2009 (18/3/09) et
mettant en œuvre la directive 2005/32/CE les exigences
relatives à l'écoconception des lampes à usage
domestique non dirigées
(JOUE L 288 du 4 novembre 2009)

n°278/2009 (6/4/09) portant application de la directive
2005/32/CE en ce qui concerne les exigences
d’écoconception relatives à la consommation d’électricité
hors charge et au rendement moyen en mode actif des
sources d’alimentation externes
(JOUE L 288 du 4 novembre 2009)


